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[bookmark: _Toc86911926]INTRODUCTION
Pour le 40ème anniversaire de la CEDEF, traité international fondamental pour les droits des femmes ratifiée par la France en 1983, la CLEF (Coordination française pour le Lobby Européen des Femmes) a fait campagne pour faire connaitre cette référence universelle pour l’égalité femmes-hommes. La CLEF (ONG de plaidoyer en France, en Europe et à l'international, accréditée à l’ONU et tête d’un réseau de 100 associations pour les droits des femmes) a rédigé son rapport alternatif au 8ème rapport gouvernemental, à partir des observations indépendantes et militantes de ses associations. 
Incontestablement les droits des femmes ont progressé globalement dans le monde et en France, grâce aux efforts conjugués de l’Etat et de la société civile. Néanmoins, il reste beaucoup à faire et force est de constater que les droits des femmes ne sont jamais acquis.
La CLEF travaille sur cinq priorités : la lutte contre les violences, l’accès à l'éducation et le maintien des filles à l’école, l’accès à la santé et aux droits sexuels et reproductifs, l’autonomisation économique et financière, et l’empowerment et le leadership.
Dans son rapport alternatif et au vu de ces grandes priorités, la CLEF souhaite mettre particulièrement l’accent sur certains sujets qui reflètent des attentes fortes de ses associations :  
Le renforcement de la protection des femmes réfugiées et demandeuses d'asile (1.6).
Mesures temporaires (2.2) Modifiées en 2016, les procédures de changement de prénom(s) et de la mention du sexe à l’état civil ont un impact important sur les droits des femmes.

La lutte contre les stéréotypes et les pratiques préjudiciables (2.3). Deux outils majeurs doivent être mis en avant : la langue et les médias.  

La lutte contre les violences faites aux femmes (2.4). Des mesures importantes ont été prises dans le contexte aggravé du Covid19, mais les violences contre les femmes constituent un problème structurel. 

La prévention et la lutte contre la traite des êtres humains et l’exploitation de la prostitution d’autrui (2.5). La loi de 2016 est une étape importante pour les droits des personnes prostituées. Cependant, les mesures de protection restent insuffisantes pour inciter les victimes de traite prostitutionnelle à témoigner. Il faut renforcer l’arsenal des mesures.

La participation des femmes à la vie politique et publique (3.1). 2017 a marqué une nette progression avec l’élection à l’Assemblée nationale de 40 % de femmes. Mais le Sénat a stagné avec 33 % seulement, et les élections locales voient beaucoup de démissions d’élues. Il faut modifier les scrutins, limiter le nombre de mandats successifs et inscrire l’égaconditionnalité dans les financements publics.

L’égalité entre les femmes et les hommes dans l’accès à l’éducation (4.1), à l’emploi (4.2), la santé (4.3) durement mise à mal dans la pandémie.

L’ensemble de ces préconisations doit s’appliquer également aux femmes et filles handicapées, en renforçant les dispositifs existants et en pratiquant une politique volontariste en la matière, car elles subissent des discriminations accrues.

Pour une meilleure application de la CEDEF en France, nous demandons que le Parlement ainsi que le Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes y soient associés.


















[bookmark: _Toc86911927]I. Réponses aux recommandations générales du Comité
[bookmark: _Toc86911928]1.6.	 La protection des femmes réfugiées et demandeuses d'asile (§11)

Les femmes et filles migrantes cumulent plusieurs types de discrimination qui ont été aggravées par la crise liée à la pandémie de Covid-19.
Permettre l’accès à l’égalité des droits pour les femmes et filles migrantes, implique de s'attaquer aux inégalités structurelles entre les femmes et les hommes dans les domaines de l'asile, de la migration et de l'intégration. Ainsi, peuvent être révélées et corrigées les causes profondes de la discrimination fondée sur le sexe à l'encontre des femmes et des filles. En effet, il convient de rappeler que celles-ci sont à l'intersection avec d'autres inégalités structurelles (telles que la discrimination économique et professionnelle, juridique, raciale ou ethnique) qui se trouvent dans les structures sociales, les institutions, les valeurs et les croyances. Pour corriger ces mécanismes profondément enracinés, l'intégration de la dimension de genre ne suffit pas : des actions spécifiques pour les femmes et les filles migrantes doivent être également mises en œuvre.
Pendant longtemps, les politiques migratoires en Europe ont cantonné les migrantes au statut d'"épouses" et de "filles". Cependant, les femmes et les filles migrantes, réfugiées et demandeuses d'asile, en tant que groupe, sont confrontées à des inégalités et à des violences persistantes, tout au long de leur parcours migratoire. Leur intégration devrait être une priorité à part entière[footnoteRef:2]. [2: 	 En 2002, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a déclaré que "la définition de réfugié a été interprétée à travers un cadre d'expériences masculines, ce qui signifie que de nombreuses revendications des femmes et des homosexuels n'ont pas été reconnues".] 

La pandémie de COVID-19 a amplifié la discrimination et la violence fondées sur le sexe à l'égard des femmes, impactant par ailleurs davantage les femmes et les filles migrantes. Elle a également mis en évidence le rôle prééminent que jouent les femmes dans nos modèles socio-économiques, celles-ci représentant la majorité des personnes travaillant dans les hôpitaux, l'éducation et les services de soins. Étant donné que le contexte climatique actuel accroît le risque de survenance de crises internationales, il devient essentiel que les politiques migratoires incluent des mesures concernant la protection des femmes et des filles migrantes pendant ces périodes durant lesquelles elles sont davantage exposées aux risques sanitaires et socio-économiques.

Nos recommandations :

1) La question du logement et des refuges pour les survivantes de la violence patriarcale doit être une priorité absolue. Dans de nombreuses situations, le manque d'accès à ces structures met les femmes et les filles migrantes en danger immédiat.
 Assurer le déploiement de mécanismes de protection spécifiques, y compris des places dans des centres d'hébergement réservés aux femmes (ou avec au minimum des chambres et des salles de bain séparées pour les femmes et les hommes), des espaces sûrs réservés aux femmes et aux filles, des espaces pour des entretiens confidentiels avec les prestataires de services, ainsi que la présence d'un soutien psychosocial et de traducteurs, des processus de contrôle pour garantir le non-refoulement (tel que prévu par la Convention d’Istanbul article 61) des victimes de la traite, et des kits post-viol et des kits de contraception prépositionnés dans les sites d'hébergement avec la présence d’agents de protection spécialement formés et supervisés.
Sensibiliser tout le personnel, les tuteurs et tutrices et les familles d'accueil à l'égalité entre les femmes et les hommes : des programmes de prévention et d'intervention contre toutes les formes de violence fondée sur le sexe doivent être mis en œuvre, ainsi que des campagnes contre les stéréotypes et les discriminations fondé.es sur le sexe. Cela comprend la sensibilisation aux violences à l'égard des femmes et des filles, y compris le risque accru de trafic sexuel et de prostitution, le mariage des enfants, la violence sexuelle, les MGF et les pratiques traditionnelles néfastes pour les filles non accompagnées.
2) L'accès aux droits, à la justice et à l’information des femmes et des filles migrantes est déterminant pour le succès de la procédure de demande d’asile. Dans de nombreux cas, les femmes qui se sont senties intimidées ou pas assez en sécurité pour mentionner la violence sexuelle lors de leur premier entretien se verront accorder moins de crédibilité lors des étapes suivantes. Par conséquent, il est essentiel de veiller à ce que toutes les femmes et les jeunes filles qui demandent l'asile soient informées de la possibilité d'obtenir l'asile sur la base de persécutions fondées sur le sexe. Celles-ci doivent également être informées des étapes de la procédure de demande ains que de leurs droits tout au long de celle-ci : par exemple, avoir un interprète féminin, avoir des entretiens individuels (loin des membres de la famille potentiellement violents), demander à être interviewée par une femme, recevoir une transcription de l'entretien afin de pouvoir préciser ou ajouter des éléments, etc…
Inclure la prise en compte des conséquences traumatiques des violences sexuelles (problèmes de santé mentale, perte de mémoire, état dissociatif, etc.) dans la procédure de demande d’asile et adapter la charge de la preuve.
 Fournir des services de soutien comme la garde des enfants pendant les entretiens pour permettre aux femmes de se concentrer et de ne pas se retrouver dans la position difficile de parler de la violence qu'elles ont subie devant leurs enfants.
3) L’accès à la formation et à l'emploi, et la reconnaissance des qualifications est primordiale : l’intégration dans le marché du travail est un moyen incontournable d’émancipation et d’intégration dans le pays d'accueil.  Il est également souligné que les femmes migrantes et réfugiées sont surqualifiées pour leur emploi ou au chômage, et que des mesures constructives ne sont pas prises dans le cadre politique pour éviter la déqualification.
Lors de l'élaboration des politiques d'intégration, tenir compte des diverses situations sociales, économiques et professionnelles des femmes migrantes.
Conformément à la Convention 189 de l'OIT sur les travailleurs et travailleuses domestiques, adopter des mesures favorisant la pleine intégration des travailleurs et travailleuses domestiques dans le monde du travail. Et cela notamment grâce à la signature de contrats appropriés ou la reconnaissance de leurs compétences.
 Mettre en œuvre des processus par lesquels les femmes migrantes et réfugiées obtiennent soit un diplôme équivalent à leur qualification d'origine, soit une certification de leurs compétences.
4) La participation politique des femmes migrantes et leur contribution positive à la société doivent être encouragées. Le projet zéro du Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés invite les États à "inclure les réfugiés, en particulier les femmes et les jeunes, dans les principaux forums, institutions et processus décisionnels" et à "soutenir les processus consultatifs qui permettent aux réfugiés et aux communautés d'accueil d'évaluer leurs propres besoins et d'aider à concevoir des réponses appropriées"[footnoteRef:3]. Les exemples de femmes migrantes agissant en tant qu'agents de changement sont nombreux, comment en témoigne le cas d’Ozlem Türecis, médecin d'origine Turque et cofondatrice de BioNTech qui a participé à la création du 1er vaccin contre la COVID 19 efficace à 90%. [3: 	 Résolution adoptée à l'unanimité par l'assemblée générale des nations unies le 17 décembre 2018.] 

Informer et faire campagne auprès des communautés de migrant·es sur l'importance de la participation politique
 Fournir ces informations dans les langues les plus fréquemment utilisées par les migrant·es afin de leur fournir un contenu qu'elles et ils comprennent.
Encourager la participation des femmes et des filles migrantes à l'élaboration de ces campagnes de sensibilisation.
Sensibiliser les fonctionnaires et les représentant.es des autorités publiques à l'importance de maintenir la participation politique et sociale des femmes et des filles migrantes en révélant les obstacles auxquels elles sont confrontées.
Soutenir les associations et organisations qui promeuvent l'intégration des femmes migrantes et filles par des approches participatives.


[bookmark: _Toc86911929]II. Art. 1 à 6 : La mise en œuvre de la première partie de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes
[bookmark: _Toc86911930]2.2.	 L’adoption de mesures temporaires spéciales (§17)
[bookmark: _headingh.4d34og8]Article 4 : Mesures temporaires spéciales visant à accélérer l'instauration d'une égalité de fait entre les hommes et les femmes et mesures spéciales visant à protéger la maternité


Depuis 2016, les procédures de changement de prénom(s) et de la mention du sexe à l’état civil ont été modifiées par le législateur français dans le cadre de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle (loi J21).
L’article 61-6 de cette loi précise que : “Le fait de ne pas avoir subi des traitements médicaux, opérations chirurgicales ou une stérilisation ne peut motiver le refus de faire droit à la demande.”
On assiste donc à l’'élimination du concept de sexe biologique et à son remplacement par le concept de sexe psychologique. Ainsi, une personne née homme et socialisée comme tel peut changer de sexe de manière déclarative et devenir une femme. Elle va alors, en tant que femme, relever de l’application des mesures temporaires visant à accélérer l’instauration de l’égalité femmes-hommes. Pourtant, ayant été socialisée comme un homme, elle ne devrait pas bénéficier des mesures temporaires qui visent à compenser les effets avantageux de la socialisation masculine dont a bénéficié cette personne.   
Que voulons-nous obtenir en adoptant des mesures temporaires spéciales, notamment des mesures législatives visant à garantir la parité, voire une représentation équilibrée des femmes et des hommes dans la prise de décision politique ou dans les conseils d'administration des entreprises ? Une représentation paritaire des femmes et des hommes ou une représentation égalitaire des personnes qui s'identifient comme femmes ou comme hommes ? Comment allons-nous contrôler l'impact sur les femmes des mesures adoptées par l'État pour accroître la participation et la représentation des femmes dans les différentes sphères de la vie politique et publique ? Les mesures temporaires spéciales ont été instaurées parce que l’égalité de fait n’existe pas encore. Pour que ces mesures temporaires soient effectives, il faut que le groupe social des femmes soit clairement identifié. Les procédures de changement de sexe n’ont pas été réfléchies avec toutes les conséquences qu’elles impliquent. 

Nos recommandations : Envisager des changements de sexe réfléchis au prisme des droits des femmes et dans le respect de la convention CEDAW en particulier.

[bookmark: _Toc86911931]2.3.	 La lutte contre les stéréotypes et les pratiques préjudiciables (§19)
La langue. La communication publique est encore largement vectrice de stéréotypes de sexe :  dans le langage, en usant du masculin dit « neutre » et « universel » dans les textes officiels mais aussi dans les noms de titres et métiers, ce qui contribue à invisibiliser les femmes, dans les images : en enfermant les femmes et les hommes dans des représentations stéréotypées ; à la tribune et au micro avec une présence déséquilibrée des femmes et des hommes.

Nos recommandations : Promouvoir un langage égalitaire dans toutes les communications

Les médias. Le conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) a établi que la part des expertes à la télévision et à la radio est passée de 38% sur l’année 2019 à 20% pendant le confinement. Ici aussi, la crise sanitaire a augmenté les réflexes sexistes et ce, malgré des recommandations du CSA concernant les objectifs de parité. 
On a pu observer également l’absence presque totale de femmes autour des tables de décisions pendant cette période de crise. Le Conseil scientifique, installé par le gouvernement le 11 mars 2020, était lui-même composé à 80 % d’hommes. Résultat : 21 % seulement des expert·es en santé présent·es à l’antenne étaient des femmes, dans un secteur professionnel où les femmes sont très largement majoritaires.
Le pouvoir politique lui-même était encore plus masculin que d’habitude. Dans les catégories « personnalité politique » et « représentant·e de l’Etat » on trouve respectivement 24 % et 14 % de femmes, contre 33 % d’invitées politiques dans le rapport sur l’année 2019. 

Nos recommandations : 
Mesurer les discriminations : le nombre de femmes, de femmes handicapées, de femmes noires, de manière à viser les discriminations multiples. 
Créer un outil qui mesure les discriminations en temps réel : un “paritomètre” qui publie le temps de parole femmes et hommes de manière instantanée ainsi que le nombre de femmes et hommes. 
Publier les résultats de ces mesures de manière pluriannuelle.

[bookmark: _Toc86911932]2.4. 	La lutte contre les violences faites aux femmes (§21) 
Avec la crise sanitaire du Covid 19 et les confinements, les violences intra-familiales qui étaient déjà très élevées ont encore augmenté d’environ 30%.
En France, en moyenne, chaque année, on estime que 225 000 femmes âgées de 18 à 75 ans sont victimes de violences physiques et/ou sexuelles de la part de leur conjoint ou ex-conjoint, dont 76% dans le domicile du couple, de la victime ou de l’auteur. Un meurtre sur cinq en France est le résultat de violences au sein du couple. Les enfants sont aussi co-victimes des violences touchant leur mère : 25 décès en 2019[footnoteRef:4]. De plus les conséquences psycho-traumatiques sont très fortes pour les enfants témoins du meurtre de leur mère. [4: 	 Enquête Cadre de vie et sécurité CVS, dite de « victimation » de 2019 : ] 

Ce problème doit être attaqué à la racine, là où il prend sa source, dans une culture à domination patriarcale où les femmes sont encore inconsciemment ou non considérées comme inférieures et au service des hommes.
Pour cela, il faut une éducation à l'égalité filles-garçons et femmes-hommes dès la maternelle, une formation conséquente des enseignant.es, médecins, magistrat·es, policier·es, avocat·es etc… et une justice qui sanctionne les crimes et délits d’agressions sexuelles, de viols, de féminicides.
Certes, l'arsenal législatif a été renforcé, quoique pas suffisamment concernant l’âge du consentement, mais l'application des lois est lente et insuffisante et les violences ne diminuent pas. 
Parmi les multiples formes que prend la violence envers les femmes, le viol demeure une violence sous-estimée. Le viol fait encore l’objet de requalifications en agression sexuelle constitutive d’un délit et non d’un crime. Si la requalification par le magistrat n’a pas pour but de nuire aux intérêts des victimes, elle minimise cependant la gravité de l’acte. Les témoignages de femmes encouragées par leur avocat·e à accepter cette requalification sont nombreux. Selon que la qualification retenue est un crime (viol) ou un délit (agression), les conséquences diffèrent significativement, notamment quant à la prise de conscience par l’auteur, les dommages et intérêts, et l’effet de pédagogie sociale.... Le désengorgement des Cours d’assises ne doit pas se faire au détriment des victimes. Le viol est un crime, il doit être jugé comme tel. 

Nos recommandations : 
Assurer la continuité dans la prise en charge des plaintes, des décisions de justice et de la protection des femmes victimes.
Créer plus de places d’hébergement en centres non mixtes et accessibles aux femmes et filles handicapées.
Prendre des mesures pour aider les femmes victimes de violences à sortir de la précarité financière.
Lancer une campagne de sensibilisation de toute la société sur le respect de l'autre, sur ce qu'est le consentement.
Soigner les conséquences psycho-traumatiques sur les femmes et les enfants.

La lutte contre les violences envers les femmes n’inclut pas les violences de la prostitution alors qu’elles sont omniprésentes, touchent toutes les personnes prostituées, qu’elles sont le fait des clients aussi bien que des proxénètes et des trafiquants, et qu’elles ont un impact majeur sur leur vie et leur santé physique, psychique et sexuelle. Malgré la loi du 13 avril 2016, aucune campagne d’information n’est à ce jour envisagée pour faire connaitre à la population les réalités de la prostitution.

[bookmark: _Toc86911933]2.5 La prévention et la lutte contre la traite des êtres humains et l’exploitation de la prostitution d’autrui (§27)

Les victimes de traite à des fins d’exploitation sexuelle mettent leur vie en danger quand elles témoignent, cependant les mesures de protection sont insuffisantes en raison notamment du faible nombre de places d’hébergement.
L’évaluation de la loi du 13 avril 2016 conduite par les ministères de la santé et de la justice a souligné le fait que la loi produisait des effets très satisfaisants quand elle était appliquée. Des recommandations fortes ont été faites pour son application totale et sur l’ensemble du territoire national. Les associations de terrain accompagnant des milliers de personnes prostituées chaque année font les mêmes recommandations. Il en est de même du Haut Conseil à l’Egalité.
La loi du 13 avril 2016 reprend l’interdiction de l’achat d’actes sexuels à des mineur·es existant depuis 2002 et l’étend aux majeur·es. Tous les aspects de la loi doivent être pris en compte et notamment la responsabilisation des clients et l’origine du marché de la prostitution et de la traite à des fins d’exploitation sexuelle.
La montée en puissance de l’utilisation d’internet pour les achats d’actes sexuels est observée depuis 2010, les moyens de lutte doivent être à hauteur de cette augmentation.
Quelque 400 dispositifs de sortie de la prostitution ont été attribués en cinq ans pour un nombre de personnes prostituées évalué à 40 000. C’est pourquoi les associations de terrain demandent une très forte accélération de la délivrance des dispositifs de sortie à hauteur de 4000 par an avec le soutien correspondant de l’accompagnement fait par les associations.

[bookmark: _Toc86911934]III. Articles 7 à 9 : La mise en œuvre de la deuxième partie de la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

[bookmark: _Toc86911935]3.1.	La participation des femmes à la vie politique et publique (§29) 

Les femmes à l’Assemblée nationale composaient 39,5% des effectifs en 2019. Il s’agit certes d’un net progrès mais qui reste non pérenne car les pénalités financières concernent les candidatures sans obligation de résultats

Nos recommandations : Changer le mode de scrutin pour soit un scrutin proportionnel, soit un scrutin binominal, soit un scrutin mixte.

Les femmes au Sénat représentaient 33% des effectifs en 2020. On constate donc une stagnation du nombre de femmes élues après un progrès en 2017. 

Nos recommandations : Le mode de scrutin actuel est mixte : des petites listes pour les départements élisant 3 ou plus de sénateurs et sénatrices, les autres au scrutin uninominal.  Il faut généraliser le scrutin de liste avec alternance de sexe dans de plus larges circonscriptions (ex : niveau région)

Aux élections locales de 2020, les femmes maires des 35 000 communes sont passées de 16% à 19,8%, un trop faible progrès. Il y a eu peu de renouvellement dans les candidatures car 71% des maires se représentaient (très majoritairement des hommes), et 61% des maires sortants ont été réélus pour un deuxième jusqu’à un huitième mandat.
Les présidentes des intercommunalités (regroupements de communes) sont passées de 7,5% en 2017 à 11,2% en 2020. Les exécutifs de ces assemblées sont loin d’être paritaires car élus au scrutin uninominal (25%).
Malgré la recommandation d) du Comité CEDAW, il n’y a pas eu d’action visible du gouvernement lors de ces élections locales pour encourager les femmes à se présenter en tête de liste.
Nos recommandations : 
Limiter le nombre de mandats successifs pour un·e maire ou un·e président·e d’une assemblée locale, seul moyen efficace pour un renouvellement à la tête des assemblées et pour attirer des femmes et des jeunes.
Mettre en place l’élection directe des conseiller·es communautaires et de l’exécutif au scrutin de liste comme cela est le cas pour la Métropole de Lyon.
Développer des campagnes de visibilité des femmes élues, des marrainages pour encourager et accompagner les candidatures de femmes et des formations spécifiques pour ces candidates.  

Une part des subventions de l’Etat auprès des partis politiques est corrélée au respect de la parité pour les candidatures pour la chambre basse. La parité reste une mesure volontaire. Il n’y a aucune mesure contraignante et nous n’avons pas de données sur son respect au sein des partis.
Nos recommandations : 
Introduire une clause d’égaconditonnalité corrélée aux résultats de parité des partis politiques présents à L’AN 
Demander aux partis politiques de publier chaque année un rapport de situation sur la place des femmes dans leurs instances de gouvernance et les emplois, assorti d’un plan d’action pour remédier aux écarts.   

La loi de 2014 demande aux collectivités locales de 20 000 habitants et plus de fournir un rapport annuel en deux volets : sur les ressources humaines de leur collectivité et sur les politiques publiques d’égalité sur leur territoire.  Ce rapport annuel est un véritable instrument de prise de conscience et de transformation sociale. Or la seconde partie n’est souvent pas remplie ou trop sommairement. Cela demande une volonté politique et des moyens humains et financiers alloués à l’égalité femmes-hommes. Trop peu d’élu.es ont une délégation d'égalité femmes-hommes. Aucune sanction n’est prévue dans la loi.
Nos recommandations : 
Mettre en place un audit annuel de ces rapports, sur leur existence et sur le fond, en particulier sur la deuxième partie
Prévoir des sanctions pour non-respect de la loi.

Les violences sexistes et sexuelles et le cyberharcèlement subies par les femmes candidates ou élues dans les postes de décision politique peuvent décourager les femmes à s’engager en politique ou être une raison d’abandonner leur mandat. Les femmes hésitent à porter plainte et les preuves sont difficiles à recueillir. S’il y a une condamnation, il n’y pas automatiquement de peine d’inéligibilité. 
Nos recommandations : 
Demander des recherches universitaires sur le sujet des différentes formes de violences à l’intérieur des mouvements politiques et à l’extérieur
Exiger l'inéligibilité des élu·es en cas de condamnation pour violences sexistes ou sexuelles
Sanctionner les médias sur les propos sexistes vis-à-vis des femmes politiques

Il n’existe pas de statistiques recensant la diversité des candidates ou élues : le handicap, l’orientation sexuelle, l’origine ethnique etc...
Nos recommandations : Agréger les données recueillies par les différents organismes s’occupant de discriminations en France et demander des sondages sur différents aspects de la diversité.

La part des femmes dans l’encadrement supérieur ou de direction en 2018 est de 34% pour la Fonction publique d’Etat, 33% pour la Fonction publique Territoriale et 49% pour la Fonction publique Hospitalière. 
Des ministères ont été sanctionnés financièrement pour non-respect de la loi de 2012 concernant des primo-nominations de femmes (minimum 40% de femmes). Des ministères préfèrent payer des pénalités plutôt que de remédier à la situation. Les femmes ne sont pas spontanément candidates, il faut aller les chercher.
Nos recommandations : Mettre en œuvre des politiques incitatives pour susciter des candidatures de femmes et impulser une gestion égalitaire des carrières et des compétences.
[bookmark: _Toc86911936]IV. Articles 10 à 14 : La mise en œuvre de la troisième partie de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes

[bookmark: _Toc86911937]4.1. L’égalité entre les femmes et les hommes dans l’accès à l’éducation (§33)

Dans la conjoncture actuelle (considérablement dégradée par la pandémie de Covid-19), former correctement la jeunesse est plus nécessaire que jamais. C’est cet enjeu d’éducation et de formation — droit humain fondamental, levier de préparation pour les générations à venir de leur avenir professionnel et facteur clef pour accompagner les transitions démocratiques — qui fait de l’école laïque, de la petite enfance à l’Université, un atout considérable pour faire face aux dangers de notre société et à ses besoins.
Il faut repenser, pour la petite enfance, les normes des masculinités et des féminités qui véhiculent tant de stéréotypes. La question des modèles, des jouets et des livres d’enfants, en crèche et dans les écoles maternelles et primaires est primordiale. Comment libérer filles et garçons des stéréotypes de genre ? Comment faire d’eux des personnes ÉGALES, autonomes, instruites, intelligentes, courageuses, capables d'esprit critique, créatives, respectueuses, responsables, sensibles et humaines ; des citoyens et des citoyennes.
La CLEF se félicite de la parution de la Convention interministérielle pour l’égalité́ entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif 2019-2024 et note avec satisfaction que cette Convention est écrite en langage égalitaire.
Si nous sommes en accord avec les objectifs et les préconisations de cette Convention, nous nous inquiétons cependant de leur mise en œuvre réelle, au vu des constats du faible impact des nombreuses Conventions précédentes.
Nos recommandations : 
Assurer une formation initiale et continue à l’égalité obligatoire pour les enseignant·es et les personnels de l’Éducation nationale.
Identifier et mettre en lumière les référent·es Égalité nommé·es dans les établissements et leur assurer une formation adéquate intégrant la laïcité.
Inclure des expert·es sensibilisé·es à la question de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les groupes de travail pilotés par le Conseil supérieur des programmes (CSP)
Enseigner la CEDEF/CEDAW et la Charte des droits fondamentaux de l’UE dans toutes les écoles et universités préparant aux carrières juridiques
Poursuivre des travaux contre les stéréotypes de genre et pour la visibilité des femmes dans les manuels scolaires dans toutes les disciplines, afin que les femmes y trouvent leur place légitime
Mettre en application réelle et à tous les niveaux de l’enseignement et dans tous les établissements les préconisations suivantes : 
Déconstruire les stéréotypes liés au sexe et à la sexualité
Lutter contre les violences sexuelles et sexistes
Lutter contre le harcèlement et les violences sexistes en ligne
Veiller à ce que l'éducation à la sexualité soit assurée partout
Faire évoluer la représentation des métiers et favoriser leur découverte
Fixer des objectifs pour une plus grande mixité des filières de formation et d’emploi, tout particulièrement dans les domaines du numérique.
Introduire dans tous les cursus scolaires de l’évaluation d’une formation à l’égalité filles-garçons/femmes-homme
Mener une réelle évaluation de l’application de cette convention interministérielle et une étude d’impact
Concernant les associations :
Reconnaître un partenariat entre les associations compétentes et expertes dans leur domaine et l’Éducation nationale 
Diffuser la liste de ces associations auprès des établissements dans l’objectif d’une collaboration fructueuse et responsable avec les professeur·es
Prévoir un financement adapté

[bookmark: _Toc86911938]4.2. L’égalité entre les femmes et les hommes dans l’accès à l’emploi (§35)

En France, la loi Copé-Zimmermann de 2011, qui a fixé un quota de 40 % de femmes administratrices en 2017 a été une vraie réussite. Mais cette loi n'a pas enclenché une dynamique paritaire
Les récentes et nouvelles innovations législatives françaises viennent compléter l’arsenal juridique existant et « devraient » concourir au renforcement de la place des femmes à tous les niveaux de l’entreprise[footnoteRef:5]. Les derniers chiffres d’EIGE dans son bilan annuel révèlent que l’« indicateur » du « temps» décliné en « travail social » notamment, est celui qui, dans tous les pays européens et notamment en France, a le plus faiblement évolué. [5: 	 Loi Avenir professionnel, lois RSE, Ordonnances du 19 juillet 2017 relative à la publication des informations non financières, loi Pénicaud pour la liberté de choisir son avenir professionnel et tout particulièrement l’index de l’égalité femmes-hommes et l’obligation pour l’entreprise d’en publier chaque année les résultats 268, et la loi PACTE.] 


Nos recommandations : 
Suivre les conclusions du CESE (Conseil Economique Social et Environnemental), sur l'avènement de l'égalité femmes hommes : « En somme, le moyen le plus efficace et le plus pérenne pour les autorités d’aboutir à une meilleure représentation des femmes dans les conseils d’administration serait de promouvoir l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes dans la société. Ce n’est que si les femmes ont autant accès que les hommes à l’éducation, au monde des affaires et ne sont pas seules à assumer les obligations familiales, qu’elles pourront développer une expertise, saisir les opportunités professionnelles et construire un réseau social afin de jouir d’une crédibilité comparable à celle de leurs collègues masculins, essentielle pour peser sur les décisions du conseil d’administration ».
Prendre en compte l’articulation des temps de vie “ la plus grande implication des pères à un niveau global équivalent à celle des mères est un des leviers [...]” de l'amélioration de la place des femmes dans les entreprises et notamment dans les instances dirigeantes.
Suivre le scénario du « durcissement » recensé dans le rapport de M. Denis Roth Fichet[footnoteRef:6] et mettre en place, à l’image de la loi Copé Zimmerman, une loi quota pour les COMEX/CODIR : « La faible représentation des femmes au sein des COMEX-CODIR et sa (trop) lente progression renforce l’idée que sans quotas rien ne change et qu’il faut dans ces conditions imposer également un seuil de femmes pour les comités exécutifs et de direction. La résistance dont font preuve, de surcroît, certains milieux patronaux pour féminiser leurs états-majors ne peut que renforcer ce sentiment… ». [6: 	 Rapport de Denis Roth Fichet ). Trois scenarii proposés dont : 
	Celui de l’ajustement qui se fonde sur l’idée que le dispositif va s’améliorer grâce aux nouvelles lois connexes qui ont été prises : loi RSE, Ordonnance de juillet 2017, loi Avenir professionnel ou encore la loi PACTE et que, partant, il est urgent d’attendre que ces lois fassent leur œuvre avant d’envisager d’adopter un système plus contraignant de type quota.
	Celui du volontarisme qui se fonde sur la politique du ‘’comply or explain’’ « Appliquer ou expliquer » et fait le pari que les nouvelles obligations, notamment de la loi RSE obligeant les entreprises à rendre compte de leurs actions en matière de lutte contre les discriminations et de promotion de l’égalité vont avoir un effet positif sur la féminisation des conseils. ] 


[bookmark: _Toc86911939]4.3.	 L’égalité entre les femmes et les hommes en matière de santé (§37)

La loi du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées comprend quatre volets : 
La lutte renforcée contre le proxénétisme et la Traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle, 
L’accompagnement social des victimes vers la sortie de leur situation,
L’interdiction de l’achat de tout acte sexuel
La mise en place d’une information et d’une prévention, en particulier vers les jeunes et dans l’éducation nationale.
Cette loi est une avancée tout à fait significative et elle donne de très bons résultats là où elle est appliquée.
Les associations de terrain accompagnant des milliers de personnes prostituées chaque année rejoignent les conclusions du rapport d’évaluation ministériel de la loi.
Nos recommandations : 
Œuvrer à la réduction des risques d’infection.
Lutter contre les violences subies en permanence par toutes les personnes prostituées qui constituent le risque majeur pour leur vie et leur santé physique, psychique et sexuelle.
Accroitre les mesures de sortie de prostitution, qui constitue la seule et unique modalité de prévention et, à terme, de la disparition de la prostitution.

Les femmes handicapées sont des citoyennes avant d'être "handicapées". Depuis le dernier rapport de 2016, la prise en compte des femmes handicapées s’est un peu améliorée, surtout dans la lutte contre les violences. Or, il est toujours aussi difficile pour les femmes handicapées de s’intégrer dans la vie de la cité. Elles sont isolées, et rendues invisibles par le manque toujours actuel de statistiques et de recherches. Elles restent largement exclues de la vie économique, sociale, culturelle, politique, associative et des processus de décision. L’accès à l’éducation et à la santé sont encore problématiques. Elles n’occupent pratiquement pas de postes à responsabilité dans les entreprises, les syndicats, la fonction publique, ni dans les milieux et instances politiques : on n’en retrouve aucune parmi les députées et sénatrices.

Nos recommandations : 
L’accès aux responsabilités. Depuis 2016, grâce à la présence d'association de femmes handicapées dans plusieurs instances, la voix des femmes handicapées est entendue. Mais nous n’avons pas de données concernant la présence des femmes handicapées parmi les élues. 
Inciter les partis, syndicats et associations à présenter des listes de candidature incluant des femmes handicapées en position éligible.
L’égalité professionnelle. Le rapport du gouvernement indique des objectifs sexo-spécifiques dans la loi de 2018[footnoteRef:7], mais tout est écrit sans différencier femmes et hommes et les données manquent. Et l’Etat lui-même n’est pas exemplaire dans l’application de la loi faisant obligation de 6% d’emploi de personnes handicapées.  [7: 	 Voir page 46 du Rapport de l’Etat Français.] 

La pauvreté et le manque d’autonomie financière. L’AAH (allocation aux adultes handicapés) est calculée en prenant en compte les revenus du conjoint, concubin, ou partenaire pacsé ce qui enlève aux femmes handicapées toute indépendance et autonomie financière et les dissuade de se séparer de leur compagnon en cas de violences. Malgré un vote favorable du Sénat à la déconjugalisation, en mars, elle a été refusée à l'Assemblée nationale le 17 juin, au moyen d'un vote bloqué. Cette allocation reste en-dessous du seuil de pauvreté, 903€ au maximum.
Former et renforcer les structures d’aide à la recherche d’emploi, ainsi que les sites de recrutement de personnes handicapées, à l’égalité Femmes-Hommes.
L’accès à la santé et aux droits reproductifs. L’accès aux soins, en particulier, gynécologiques, est difficile pour les femmes en situation de handicap, en raison de l’inaccessibilité de lieux et du manque de formation des personnels soignants. L’expérimentation avec l’ARS d’Ile de France de Handigyneco faisant intervenir des sages-femmes auprès des femmes handicapées en établissement médico-social, pour des missions de prévention, de dépistage, et de soins est prometteuse. 
Rendre accessibles les locaux et adapter les matériels de soin
Ouvrir largement l’information à destination des femmes handicapées, sur la santé, la prévention, la contraception (diverses options), la grossesse, la maternité, l’IVG.  
Développer la formation des personnels de santé aux besoins spécifiques des femmes et des mères handicapées.
Le pilotage politique. Il y a un progrès, depuis le dernier rapport, sur la prise en compte des femmes handicapées dans les politiques publiques. En novembre 2018, Sophie Cluzel, Secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées, a annoncé que les statistiques et autres données concernant les personnes handicapées prendront bientôt en compte les enjeux d’égalité Femmes-Hommes. Le Grenelle de lutte contre les violences conjugales, en 2019, a non seulement créé un groupe particulier pour traiter les difficultés spécifiques rencontrées par les femmes et filles handicapées, mais a eu une approche transversale, les femmes handicapées étant représentées dans tous les groupes de travail : éducation, logement, santé, justice …
Appliquer cette politique transversale dans toutes les politiques pour l'égalité femmes hommes
Appliquer une approche égalitaire dans toutes les politiques pour les personnes handicapées. 
Assurer le financement des associations promouvant l’égalité des femmes handicapées et mettre en place des conventions pérennes avec différents ministères.

Lutte contre les violences envers les femmes. L’enquête VIRAGE débutée en 2014 n’a pas été menée dans les institutions où résident de nombreuses femmes handicapées. Le Grenelle de lutte contre les violences conjugales, organisé du 3 septembre au 25 novembre 2019, a débouché sur 3 mesures spécifiques : la création de centres régionaux ressource pour accompagner les femmes en situation de handicap dans leur vie intime et sexuelle et leur parentalité, une circulaire d'alerte pour les directions d'établissement et une formation en ligne pour les professionnel·les. 
Intégrer la dimension du handicap dans toute prochaine enquête sur les violences faites aux femmes
Informer les femmes et filles handicapées sur leurs droits et proposer un accompagnement pour porter plainte

Assistance sexuelle. La CLEF s’oppose à la création d’un statut « d’assistant·e sexuel·le » relevant de la prostitution et non pas du désir de vie affective et sexuelle des personnes handicapées.
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